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•J'ai ,affi un grkiid defir de vous. donner ]Piêesjufuf7
unè pleine & entière fàtisfoiöôn touchàti le naa fu
traité e vous nle dites' avoir étle fatij à 1 *ill * de *
Saint- Clriftophee !'6 de janvier dernier. pai
Mais je v us aflure qùe ces Papiers font'iles
uniques in rmaions que j'en, ai eus juf-
qu'à préfe - C'eft pourqoi je ne puis aan.
ner la rép nfe fur un-f*jt dont je n'ai
encore connQiffance: mais aufli-tôt que
j'en aurai eu nguyglie, je ferai l'accomplif-
fement, &nim je-porterai tôus les autres
à conferver,- autwt que faire fe pourra¾ no-
tre aimable;correpondance.

Votre -pr4ptifton ou avis måinrite d'e,
tre beaucoup confidéré; c'eft pourquoi
je le recommanderai 'aux Commiffaires,
afin qu'ils y faffent une réflexion particu-
lière.

Pour ce qui eft du dernier article, par
lequel vous me priez d'obligèr le Gouver-
neur de la Jamaïque; cette terre étant un
autre Gouvernement, & différent du- mien,
je ne le puis pas faire. Je ne doute\pas que
quand mes Commiffaires feront paroltre aux
vôtres que nous avons de juftes complaintes
contre quelques-uns de votre nation, le tort
que nous aurons reçû de leur part, ou par
leur moyen, je ne doute point, dis-je, que
pour lors la juftice de M. de Clodoré & de
M, de Chambré ne paroiffe,en faifant une fa-
tisfa&ion telle qu'il fera requis, pour con-
ferver l'amitié, la concorde & la bonne in-
telligence entre nous.

Je réferverai à la dircrétion des Commif-
faires, l'injuflice que vous dites avoir été
faite par le Capitaine Cope, & je vous af-

fure


